
MAIRIE DE LES ANGLES
COURRIER REÇU LE
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AGRICULTURES
&TERRITOIRES

CHAMBRE D'AGRICULTURE
GARD

Pôle Territoire

Siège Social
Mas de l'Agriculture

3120, route de Saint Gilles
CS 38283

30942 Nîmes cedex 9
Tél. : 04 66 04 SO 60

Monsieur le Maire

Hotel de ville

Rue Jules Ferry

30.133

Les Angles

Nîmes, le 18 mars 2022

Objet. : Modification simplifiée du PLU

Courrier suivi par :Christine Roy
f: 04 66 04 50 68 Vis : christine.roy@gard.chambagri.fr

Monsieur,

Vous avez saisi la Chambre d'Agriculture pour avis au sujet
du projet de modification simplifiée de votre PLU approuvé en
le 12 novembre 2020. Celle-ci est menée afin de modifier
l'article 2 du règlement de la zone 1AU située au Sud de
l'EHPAD «Paul Gache », rue Massepezoul, afin de permettre
l'aménagement d'un parc paysager.

Après étude des documents par nos services, nous vous
informons que nous n'avons pas de remarque à formuler,
cette modification n'ayant pas d'impact direct sur
l'agriculture.

Je vous pris de croire, Monsieur le Maire, en l'assurance de
ma considération distinguée.

La Présidente,

Magali SAUMADE
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